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Les subventions destinées à accroître la capacité de pêche ne sont pas 
compatibles avec les objectifs de durabilité environnementale, sociale 

et économique fixés par la Politique commune de la pêche (PCP) 
de l'Union européenne. En 2004, les institutions européennes 

ont pris une mesure courageuse et historique en interdisant l'une des 
subventions à la pêche les plus néfastes (voir page 7), celle qui finance la 
construction de nouveaux navires. Par cette décision, l’Union européenne 
est devenue l’une des voix importantes de la durabilité des pêches dans les 
forums internationaux, et en particulier au sein de l'Organisation mondiale du 
commerce (OMC), qui, depuis 2001, est engagée dans des négociations en vue 
de conclure un accord multilatéral interdisant les subventions néfastes d'ici 
le 31 décembre 2019, conformément à l'Objectif de développement durable 
(ODD) 14.6.

Quinze ans après l'interdiction des subventions à la construction, l'état de 
certains stocks halieutiques européens s'est amélioré. Cependant, malgré une 
biomasse de poissons encore faible et une surpêche encore très importante, 
les institutions européennes sont sur le point de faire un pas en arrière 
dramatique : tant le Parlement européen que le Conseil de l'Union 
européenne (c'est-à-dire les ministres de la pêche des États membres) 
veulent réautoriser les subventions à la construction et d’autres formes de 
subventions augmentant la capacité de pêche dans le cadre du prochain 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP, 2021-
2027). Si cette décision devait être adoptée, non seulement la crédibilité de 
l’Union européenne au niveau international serait gravement compromise, mais 
l'avenir des écosystèmes marins européens et des communautés côtières qui 
en dépendent serait également menacé. 
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NOS RECOMMANDATIONS 
POUR ÉVITER DE CONDAMNER 
L'AVENIR DE L'OCÉAN ET DES 
PÊCHEURS

ASSOCIER LES CITOYENS EUROPÉENS 
AU PROCESSUS DÉMOCRATIQUE
À chaque étape du processus de décision sur le FEAMP, les citoyens européens auront la 
possibilité d’interpeller les principaux décideurs politiques grâce à la plateforme iPolitics.

https://ipoliticseu.bloomassociation.org

    Rejeter les subventions néfastes 
destinées à la construction de 
nouveaux navires de pêche ;

    Rejeter les subventions néfastes 
destinées à la modernisation des 
navires et au remplacement des 
moteurs ; 

    Veiller à ce que plus de 25 % du  
budget soient consacrés à la protection 
de l'environnement et aux 
connaissances marines ; 

    Augmenter à au moins 25 % la part 
du budget consacrée au contrôle, à la 
surveillance et à la collecte de données ; 

    Accroître la transparence sur  
la manière dont les bénéficiaires 
utilisent le FEAMP afin d'éviter  
toute utilisation préjudiciable.

L’Union européenne s’est engagée 
à mettre fin aux problèmes de la 
surcapacité et de la surpêche lors 
des réformes de la PCP en 2003 et en 
2013, ainsi qu’à mettre un terme aux 
subventions néfastes à la pêche en 
adoptant l'Objectif de développement 
durable 14.6 en 2015. En continuité avec 
cette politique lancée il y a près de 15 
ans, nous exhortons le Parlement 
européen et le Conseil à :
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La Commission PECH du Parlement européen va se prononcer sur l'opportunité d'entamer 
des négociations en trilogue avec le Conseil et la Commission européenne, 

sur la base de la position adoptée par l'ancien Parlement.

En mai 2019, un nouveau Parlement européen a été élu et se retrouve maintenant à 
défendre une position néfaste pour laquelle il n'a pas voté. Toutefois, les eurodéputés 
nouvellement élus peuvent utiliser leurs droits pour soumettre le texte à un 
autre vote et adopter une position plus durable en accord avec les Objectifs 
de développement durable (ODD) et les engagements de l'Union européenne.

UNE CHANCE DE
RENVERSER LA SITUATION

  OUI  

Si les députés de 
la Commission PECH 

votent NON 
• 

Le Parlement européen entamera 
une deuxième lecture du texte 

et aura l'occasion de veiller 
à harmoniser la position du 

Parlement avec les ambitions et 
les engagements des ODD.

 Si les députés de 
la Commission PECH 

votent OUI 
• 

Les négociations en vue d'un 
trilogue débuteront, ouvrant 

la possibilité que le règlement 
final contienne des 

subventions néfastes. 

  NON  

LE 12 NOVEMBRE 2019
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Tous les sept ans, les institutions européennes révisent 
leur ‘cadre financier pluriannuel’ (CFP), le budget global 
alloué aux différentes politiques communautaires. Dans le 
cadre de cette révision, la Commission européenne a publié 
sa proposition pour le prochain FEAMP (2021-2027) en 
juin 2018. Ce fonds structurel disposera d'un budget 
de plus de 6 milliards d'euros et déterminera l'avenir 
de la gestion et de la protection de notre océan. Suite 
à la publication de la proposition, le Parlement européen 
et le Conseil ont défini leurs positions respectives sur le 
prochain FEAMP. Les trois institutions doivent trouver un 
terrain d'entente et adopter le prochain FEAMP avant la 
fin de l'année 2020.
 
Bien que la proposition initiale de la Commission 
européenne soit loin d'être parfaite, elle représente 
un pas dans la bonne direction en encourageant 
une transition vers une pêche ayant un faible impact 
environnemental et une valeur socio-économique élevée. 
Elle s'inscrit également dans le cadre de l'engagement 
pris par l’Union européenne de respecter les Objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations unies, 
notamment l’ODD 10 "Inégalités réduites", l’ODD 12 
"Consommation et production durables" et l’ODD 14 "Vie 
aquatique". Toutefois, les progrès timorés proposés par 
la Commission européenne sont gravement compromis 
par des amendements désastreux apportés par le 
Parlement européen et le Conseil en vue de réintroduire 
des subventions néfastes pour la construction de nouveaux 
navires et la modernisation de ceux qui existent. Ces 
amendements représentent non seulement une 
grave menace pour l'avenir des communautés et 
des écosystèmes marins européens, mais ils sapent 
également la crédibilité et la position défendue par 
l’Union européenne dans les négociations internationales 
en allant à l'encontre des ODD des Nations unies.

L'élimination des subventions à la pêche néfastes 
est au cœur des négociations menées dans le cadre 
de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) 
depuis 1998. De plus en plus d’éléments montrent les 
impacts négatifs des subventions néfastes sur l'état 
des ressources marines et leurs répercussions sociales 
et économiques sur les communautés de pêcheurs, 
la sécurité alimentaire et la stabilité politique. Ceci a 
conduit la communauté internationale à reconnaître et 
accepter que l’élimination des subventions néfastes est 
cruciale si nous voulons une pêche durable et équitable.
 
En 2001, les États membres de l'OMC sont convenus 
d'aborder la question des subventions à la pêche.1 
Toutefois, aucun accord n'a encore été conclu malgré la 
reconnaissance de son importance dans de nombreuses 
déclarations politiques, notamment le Plan de mise 
en œuvre de Johannesburg (2002),2 la Déclaration de 
Rio+20 de 2012,3 et, plus récemment, les ODD pour 2030 
adoptés par les Nations unies en septembre 2015.4

 
Après vingt ans de négociations, l'OMC est sur le point 
de conclure un accord multilatéral pour éliminer les 
subventions à la pêche néfastes. L'Union européenne 
ne peut pas choisir ce moment historique pour trahir 
ses ambitions et ses engagements internationaux 
en faveur de pratiques plus durables pour la pêche 
mondiale.
 
Si l’Union européenne devait adopter les amendements 
actuellement proposés par le Parlement européen et 
le Conseil pour le prochain FEAMP, elle risquerait de 
mettre en péril un accord à l'OMC visant à éliminer 
les subventions néfastes à l’échelle internationale. 
Une telle décision montrerait au monde entier que 
l’Union européenne ne respecte pas ses engagements 
envers les ODD.

LES NÉGOCIATIONS EN 
COURS SUR LE PROCHAIN 
FEAMP : UN GRAND PAS 
EN ARRIÈRE QUE L’UNION 
EUROPÉENNE NE PEUT  
SE PERMETTRE

20 ANS D'EFFORTS 
MONDIAUX POUR 
INTERDIRE LES SUBVEN- 
TIONS NÉFASTES  
MENACÉS PAR L’UNION 
EUROPÉENNE

1 Déclaration ministérielle de l'OMC (2001) - adoptée le 
14 novembre 2001.

2 ONU (2002) Rapport du Sommet mondial pour le 
développement durable.

3 ONU (2012) Rapport de la Conférence des Nations 
Unies sur le développement durable.

4 Objectif de développement durable 14 - Conserver et 
exploiter de manière durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du développement durable.
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DÉTAILS SUR LES POSITIONS 
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE,  
DU CONSEIL ET DU PARLEMENT

En juin 2018, la Commission européenne a soumis sa proposition de règlement 
pour le prochain FEAMP au Parlement et au Conseil de l'Union européenne. Dans sa 
proposition initiale, la Commission européenne cherchait à dédier un soutien 
financier aux petits pêcheurs, qui ont toujours été désavantagés et dont les 
méthodes de pêche sont plus en phase avec des pratiques durables.

À la suite de l'examen de la proposition 
de la Commission européenne, le 
Parlement européen a voté en 
avril 2019 en faveur de nombreux 
amendements visant à supprimer les 
critères restrictifs et à faciliter ainsi 
l'accès au FEAMP pour un plus grand 
nombre de bénéficiaires.
 
En particulier, les députés ont décidé 
de réintroduire des subventions 
publiques pour la construction de 
nouveaux navires - interdites dans 
l’Union européenne depuis 2004 en 
raison de leur rôle évident dans la 
surcapacité et la surpêche - et la 
modernisation des navires existants.

Le Conseil de l'Union européenne 
est allé plus loin dans son approche 
générale adoptée le 15 octobre 2019. 
Sa position est alarmante à plusieurs 
égards :
 
1 La réduction - et parfois la 
suppression totale - des exigences 
auxquelles les bénéficiaires devraient 
satisfaire pour la construction de 
nouveaux navires de pêche et le 
remplacement des moteurs ;
 
2 Aucune partie spécifique du 
FEAMP n'est prévue pour financer 
la protection, la restauration et 
la connaissance des écosystèmes 
marins dans les eaux européennes ;
 
3 Autorisation de changer le pavillon 
ou de transférer des navires vers des 
pays non-européens seulement cinq 
ans après avoir reçu des aides, ce qui 
est problématique car cela ne ferait 
qu'exporter la surcapacité de l’Union 
européenne sans tenir compte de la 
surcapacité mondiale.

La Commission européenne a exprimé 
de sérieuses inquiétudes tant auprès 
du Parlement européen que du Conseil 
au sujet du changement d'orientation 
majeur donné à sa proposition, à savoir 
rouvrir les vannes des subventions 
néfastes et renforcer les activités de 
pêche non durables.
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QU'EST-CE QU'UNE 
SUBVENTION “NÉFASTE" ?

Certains types de subventions contribuent 
à la surcapacité de pêche (c'est-à-dire trop 
de technologie et d'efforts déployés pour 
capturer des stocks de poissons limités) et 
entraînent donc directement une surpêche. 
Ces subventions sont connues sous le nom de 
‘subventions néfastes’. Elles représentent plus 
de 60 % des subventions mondiales à la pêche 
(22 milliards de dollars - environ 20 milliards 
d'euros - par an).* Elles comprennent toute 
subvention qui réduit les coûts opérationnels 
du secteur de la pêche, comme la construction 
de nouveaux navires ou l'augmentation 
de l'efficacité des engins de pêche. Il peut 
également s'agir de subventions accordées 
à des entreprises et à des navires de pêche 
qui se livrent à des mauvaises pratiques 

telles que la dégradation de l'habitat marin, 
l'esclavage ou la capture d’une grande proportion 
d'espèces non destinées à la vente (c'est-à-dire 
des prises accessoires) ou d’espèces menacées.
Mais toutes les subventions ne sont pas 
‘néfastes’. Au contraire, certaines subventions 
conduisent à des investissements dans le 
capital naturel. Contrairement aux subventions 
‘néfastes’, ces subventions ‘positives’ garantissent 
l'utilisation optimale des ressources limitées et 
diverses de notre océan. Il s'agit, par exemple, de 
subventions visant à améliorer les programmes 
de suivi, de contrôle et de surveillance des 
navires de pêche, la recherche halieutique et 
les programmes de restauration des habitats.
 
*  Sumaila et al (2019) Updated estimates and analysis of global fisheries 

subsidies, Marine Policy 109 : 103695.

ÉTAT DES STOCKS HALIEUTIQUES 
DE L’UNION EUROPÉENNE

Selon les dernières données disponibles, 69 % 
des stocks de l’Union européenne continuent 
d'être soumis à une pression de pêche trop 
forte ne permettant pas de maximiser les 
captures année après année (rendement 
maximal durable, ou RMD, qui constitue 
le pilier central de la PCP actuelle).* La mer 
Méditerranée est la zone de l’Union européenne la 
plus surexploitée, avec presque 90 % des stocks 
actuellement surpêchés.** Lorsque l'on tient 
compte d’indicateurs supplémentaires, seuls 
12 % des stocks halieutiques communautaires 
sont exploités de manière à respecter les 
objectifs durables de la PCP.*

*  Froese et al (2018) Status and rebuilding of European fisheries, 
Marine Policy 93159-170.

**  CSTEP (2019) Comité scientifique, technique et économique de la 
pêche - 60e réunion plénière (PLEN-19-01), in : Ulrich et Doerner 
(Éds.) Comité scientifique, technique et économique de la pêche 
(CSTEP), Ispra (Italie), p. 161.

Captures

Surpêche Effort
de pêche

Effort de pêche maximisant les 
captures année après année

Rendement Maximal 
Durable (RMD)



*  Données de la Commission européenne, FEAMP (2014-2020) au 31/12/2018. **  Fichier de la flotte de l’Union européenne, pour juillet 2019.

Les subventions néfastes 
représentent 33,8% des fonds 
prévus et les subventions 
bénéfiques 45,1% 
(le reste étant ambigu, c'est-à-dire pouvant être l'une ou l'autre 
selon l'utilisation).*

Les petits pêcheurs n'ont reçu jusqu'à  
présent que 19,6% des fonds, bien qu'ils 

représentent 85,5% de la flotte européenne**

4.6 
MILLIARDS 
D'EUROS
PRÉVUS (2.2 ALLOUÉS)
POUR LA PÉRIODE 2014-2020* 

La Lettonie, la Hongrie et la 
Slovaquie ont alloué la plus 

forte proportion de leur 
enveloppe en subventions 

néfastes (y compris la 
contrepartie nationale), 

avec respectivement 62,3%, 
64,4%, et 65,1%.*

L'Espagne, la France et l'Italie  
ont alloué les plus gros montants 
de subventions néfastes (contre-
partie nationale incluse), avec 
respectivement 457, 268 et 
249 millions d'euros.*

L'Espagne, la France et l'Italie 
se partagent 41,3 % des fonds  
prévus, avec respectivement  

21,7 %, 10,9 % et 10,9 %.*

CHIFFRES-CLÉS
SUR L'ACTUEL FEAMP

LES DÉPENSES 
RÉELLES VARIENT 
CONSIDÉRABLEMENT 
D'UN ÉTAT MEMBRE 
À L'AUTRE, ALLANT  
DE 7,3% POUR LA RÉ-
PUBLIQUE TCHÈQUE 
À 44,1% POUR  
L'IRLANDE *

1 2
3

1 2
3

41.3%

1 2
3

7.3% 
République 
Tchèque

44.1% 
Irlande


